Séance du 16 Mars 2001
L'an deux mil un le seize Mars à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  12 Mars 2001
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. DEBEAULIEU, M. GUILLIEN, M. MONTASSIER., M. HARDY, Mme TUILLIERE,  M BRUNET

Absent excusé :
/

Absent : 
/

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance

Vote du taux des indemnités de fonctions du Maire et des trois adjoints

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal des dispositions relatives au calcul des indemnités de fonction des maires et adjoints, et l’invite à délibérer.

Vu le Code des Collectivités Territoriales notamment les articles L2123-20 à L2123-24,

Considérant que la loi susvisée fixe des taux maximaux et qu’il y a lieu de déterminer les taux des indemnités allouées au maire et aux adjoints,

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :
· décide à compter du 17 mars 2001 le montant des indemnités pour l’exercice effectif  des fonctions de maire et d’adjoints dans la limite de l’enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales susceptibles d’être allouées aux titulaires de mandats locaux par l’article L2123-23 précité, fixé aux taux suivants :

· Maire 17 % de l’indice 1015

· 1er Adjoint 40% de 12% de l’indice 1015

· 2ème adjoint 40% de 12% de l’indice 1015

· 3ème Adjoint 20% de 12% de l’indice 1015

· que cette délibération annule et remplace la délibération prise par le Conseil Municipal  en date du 23 Juin 1995,

· que les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Primitif 2001

**********

Désignations des délégués aux Commissions Communales

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal les candidats qui se sont proposés pour les diverses commissions communales :

· Commission des travaux de voirie et bâtiments  (6 membres)

MAUPETIT Bernard - MONTASSIER Jean-Pierre - GUILLIEN Christian - DEBEAULIEU René - BRUNET Jacky - HARDY Jean-Pierre
· Commission des finances
M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. DEBEAULIEU, M. GUILLIEN, M. MONTASSIER., M. HARDY, Mme TUILLIERE,  M BRUNET

· Commission suivi de carrière (5 membres)

LIOT Gérard - GRZESKIEWIEZ Gérard - GUILLIEN Christian - HARDY Jean-Pierre - BRUNET Jacky

· Commission communale des Impôts Directs 

Titulaires (6 dont 1 extérieur): MAUPETIT Bernard - DEBEAULIEU René -TUILLIERE Chantal - HARDY Jean-Pierre - JUBIEN Monique LIOT Gérard - MILLAC Frédéric

Suppléants (4): BRUNET Jacky - GUILLIEN Christian - MONTASSIER Jean-Pierre - GUILBAUD Marlyse

· Commission CCAS (3 membres du CM

BRUNET Jacky - GUILBAUD Marlyse - - JUBIEN Monique - LIOT Gérard (Président) 










Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :

· d’élire tous les candidats qui se sont présentés aux diverses commissions citées ci-dessus à 11 Voix Pour et 0 Abstention,

**********
Désignation des délégués aux différents syndicats et à la Communauté de Communes de la Boixe

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal les candidats qui se sont proposés pour les divers syndicats et Communauté de communes de la Boixe :

· Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire-  Anais Tourriers Aussac-Vadalle (3)

LIOT Gérard  - GUILBAUD Marlyse - TUILLIERE Chantal

· Centre social de la Boixe
JUBIEN Monique

· Communauté de Communes de la Boixe
Titulaires (2): GRZESKIEWIEZ Gérard - LIOT Gérard

Suppléants (5): JUBIEN Monique - TUILLIERE Chantal - BRUNET Jacky - GUILLIEN Christian - MAUPETIT Bernard

· SIVOM de Montignac
Titulaires (2) : BRUNET Jacky - GUILLIEN Christian

Suppléants (1) : MAUPETIT Bernard

· Syndicat du Pays du Ruffecois
Titulaires (2): MONTASSIER Jean-Pierre - LIOT Gérard

Suppléant (1): GUILBAUD Marlyse

· Syndicat Départemental Informatique
Titulaire :  GRZESKIEWIEZ Gérard

· Syndicat d’eau de Puyréaux
Titulaires (2) : DEBEAULIEU René - GRZESKIEWIEZ Gérard

Suppléants (2) : JUBIEN Monique - HARDY Jean-Pierre

· Syndicat Intercommunal de la Fourrière (1)

Titulaire :DEBEAULIEU René

· Syndicat Electrification Hiersac - Saint Amant de Boixe
Titulaires (2) : TUILLIERE Chantal - HARDY Jean-Pierre

Suppléants (2) : MONTASSIER Jean-Pierre - GUILLIEN Christian

· Syndicat Départemental Electricité de Charente et de Gaz
Titulaire : LIOT Gérard 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :

· d’élire tous les candidats qui se sont présentés aux divers syndicats et communauté de Communes de la Boixe cités ci-dessus à 11 Voix Pour et 0 Abstention,
**********

Modification des délégués de la Communauté de Communes et du Pays du  Ruffecois

Cette délibération annule et remplace en partie la délibération référencée 2001.010 concernant les délégués siégeant à  la Communauté de Communes de la Boixe et ceux siégeant au Pays du Ruffecois.

Pour la Communauté de Communes les délégués proposés sont : 

Titulaires (2): GRZESKIEWIEZ Gérard - LIOT Gérard

Suppléants (5): JUBIEN Monique - TUILLIERE Chantal - BRUNET Jacky - GUILLIEN Christian - MONTASSIER Jean-Pierre

Pour le Pays du Ruffecois les délégués proposés sont :

Titulaires (2): MONTASSIER Jean-Pierre - LIOT Gérard

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

· décide d’accepter la modification de délégués comme citée ci-dessus.
Séance du 06 Avril 2001
L'an deux mil un le six avril à vingt heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  30 Mars 2001
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. DEBEAULIEU, M. GUILLIEN, M. MONTASSIER., Mme TUILLIERE,  M BRUNET

Absent excusé : M. HARDY

Absent : 
/

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance

Diverses autorisations données à Monsieur le Maire durant la durée du mandat

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité autorise Monsieur le Maire pendant la durée du mandat :

· à la réalisation d'emprunts destinés au financement des investissements prévus au budget et de passer à cet effet les actes nécessaires ;

· à prendre toutes les décisions concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés en la forme négociée en raison de leur montant lorsque les crédits sont prévus au budget ;

· à décider de la conclusion et de l a révision du louage de matériel, mobilier, pour une durée n'excédant pas 12 ans ;

· à négocier et à souscrire et signer tous les contrats d’assurances et avenants

· à créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services de la commune ;

· à négocier et passer les conventions d'entretien et de maintenance des matériels, mobiliers des locaux et de l'environnement ;

· à accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges 

· à décider de l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers d'une valeur inférieure ou égale à 30 000 Frs ;

· à fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts ;

·  à intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre lui dans les cas définis par le conseil municipal

**********
Cas dans lesquels Monsieur le Maire est autoriser à entamer une procédure en justice

Monsieur Le Maire propose au conseil municipal de préciser les cas dans lesquels au titre de la délibération relative aux diverses autorisations, il pourra intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle dans les cas suivants :

( Toutes actions en justice concernant la défense des intérêts de la commune faisant suite à une action de justice entreprise à l'encontre de la commune,

( Toutes actions en justice nécessitant un délai d'urgence pour préserver le patrimoine communal.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· accepte les cas précités ci-dessus

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires aux diverses actions en justice correspondante aux critères ci-dessus
Séance du 01 Juin 2001
L'an deux mil un le premier Juin à vingt heures le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  25 Mai 2001
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. GUILLIEN, M. MONTASSIER., M. HARDY, Mme TUILLIERE,  M BRUNET

Absent excusé :
/

Absent : 
/

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance

Renouvellement de la Commission Communale des Impôts Directs (C.C.I.D)
Monsieur le Maire donne lecture du courrier de la Direction des Services Fiscaux de la Charente concernant la désignation des membres de la Commission Communale des Impôts Directs.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité décide de désigner les personnes suivantes :

Membres titulaires


Membres Suppléants


MAUPETIT Bernard



BRUNET Jacky

DEBEAULIEU René



GUILLIEN Christian

TUILLIERE Chantal



MONTASSIER Jean-Pierre

HARDY Jean-Pierre



GUILBAUD Marlyse

JUBIEN Monique



GRZESKIEWIEZ Gérard

FRICAUD René



DEBEAULIEU Madeleine


BRUNET Marcelle



MAUPETIT Christine

GRZESKIEWIEZ M. Hélène


TUILLIERE Denis

GUILBAUD Louis



GUILLIEN Paul

FOUSSAL de BELERD Michel

MAZERE Philippe

MONTASSIER Yannick


PENAS Angélique

BIRONNEAU Marylène


CUETO Joëlle

Membres extérieurs
MILLAC Frédéric



HARLIT Jacques

**********
Adhésion au Fonds Local Emploi Solidarité du Ruffecois pour 2001 & Autorisation de signer la convention

Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal de la Charte relative au Fonds Local Emploi Solidarité du Ruffecois et leur explique qu’il serait intéressant de renouveler l'adhésion pour offrir aux agents employés en Contrat Emploi Solidarité et en Contrat Emploi Consolidé à la commune, une formation qui les aiderait à se réintégrer dans la société à la fin de leur contrat.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité :

· de renouveler son adhésion au Fonds Local Emploi Solidarité du Ruffecois pour offrir aux agents CES et CEC de la commune une formation qui les aidera dans leur avenir,

· de payer l’adhésion annuelle pour 2001 qui s’élève à 600,00 F

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion au Fonds Local Emploi Solidarité du Ruffecois pour l'année 2001

**********
Augmentation du temps horaire hebdomadaire du poste d'Agent Administratif à compter du 1er Juin 2001

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal le souhait de Mademoiselle METAYER Annick, Agent Administratif qui demande que son temps hebdomadaire soit porté à 24 heures au lieu de 23 heures à compter du 1er Juin 2001. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l'unanimité :

· d'accepter la demande d'augmentation d'une heure hebdomadaire du poste d'Agent Administratif ;

· de porter le temps hebdomadaire du poste d'Agent Administratif à 24 heures au lieu d e 23 heures à compter du 1er Juin 2001

· autorise Monsieur le Maire à effectuer les démarcher auprès de la C.T.P pour la réalisation de cette augmentation d'heure ;

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour ce  dossier.

**********
Estimation des parcelles D 556 et D 450 échangées entre monsieur BROUILLET ET LA Commune d'AUSSAC-VADALLE


Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu'il est nécessaire de compléter la délibération (delib2001.005) du 22 février 2001 ayant pour objet : "Détachement de la parcelle cadastrée D 556 en vue d'un échange entre ladite parcelle créée et la parcelle D 450". Il faut préciser la valeur des biens échangés pour l'instruction du dossier.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· évalue à 500 Francs chaque parcelle échangée ;

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes pièces nécessaires pour la bonne instruction de ce dossier.

**********

Demande de subvention exceptionnelle auprès du ministère de l'Intérieur pour l'acquisition d'un ensemble immobilier (ancien presbytère) à Aussac

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu'il est possible de demander une subvention au Ministère de l'Intérieur pour aider à financer l'acquisition de l'ancien presbytère à Aussac pour le projet d'aménagement du bourg (coté ouest de l'église) .

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· décide de demander une subvention exceptionnelle au Ministère de l'Intérieur pour aider à financer l'acquisition de l'ancien presbytère à Aussac pour le projet d'aménagement du bourg ;

· autorise Monsieur le maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier.

Demande de subvention pour la réfection du chemin rural n°26

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu'il est nécessaire de réaliser la réfection du CR n°26 dégradés par la tempête de 1999. Vu que ce chemin a été oublié lors de l'inventaire des dégradations suite à la tempête de 1999, il propose au conseil municipal de solliciter Madame le Préfet pour une subvention DGE 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· décide de demander une subvention au titre de la DGE pour la réfection du chemin rural n°26 qui a été dégradé par la tempête de décembre 1999 ;

· autorise Monsieur le maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier.

**********

Demande de subvention au Conseil Régional pour la restauration d'une fontaine

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu'il est nécessaire de réaliser la réfection de la fontaine de Vadalle. Pour financer cette réfection, il propose au Conseil Municipal de solliciter une aide auprès du Conseil Régional.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· décide de demander une subvention auprès du Conseil Régional  dans le cadre du petit patrimoine pour la réfection de la fontaine de Vadalle ;

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier.

**********

Demande de subvention au Conseil Général  pour la restauration d'une fontaine


Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu'il est nécessaire de réaliser la réfection de la fontaine de Vadalle. Pour financer cette réfection, il propose au Conseil Municipal de solliciter une aide auprès du Conseil Général de la Charente.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· décide de demander une subvention auprès du Conseil Général de la Charente pour la réfection de la fontaine de Vadalle ;

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier.

**********

Participation financière pour la scolarisation de l'enfant GUILLIEN laury à l'école primaire de Mansle pour l'année scolaire 2000/20001

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Monsieur le Maire de Mansle demande une participation financière de 4 200,00 Frs pour l'enfant d'Aussac-Vadalle qui  est scolarisée à savoir GUILLIEN Laury à l'école maternelle de Mansle pour l'année 2000/2001. Un accord de principe avait été donné, compte tenu du manque de place à l'école maternelle d'ANAIS pour les enfants de moins de 3 ans. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l ‘unanimité :

· accepte de participer financièrement à la scolarisation de l’enfant GUILLIEN Laury à l’école maternelle de Mansle pour l’année 2000/2001 pour un montant de 4 200F compte tenu de l'accord de principe qui a été donné ;

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires

**********

Acceptation de l'indemnité de remboursement pour le vol de la mairie du 27 Novembre 2000 d'un montant de 24 390,00 F (franchise déduite)


Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que suite au vol de la mairie du 27 Novembre 2000, Une expertise ont été réalisées par la SMACL. A l'issu de cette expertise, la SMACL propose la somme de 24 390,00 F franchise déduite en remboursement du dommage. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· accepte la proposition de remboursement de la SMACL ;

· autorise Monsieur le Maire à signer la quittance de règlement d'un montant de 24 390,00 F (franchise déduite)
Séance du 31 Août 2001
L'an deux mil un le trente et un Août à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  20 Août 2001
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M DEBEAULIEU, M. GUILLIEN, M. MONTASSIER., Mme TUILLIERE,  M BRUNET

Absents excusés : Mme GUILBAUD, M.GRZESKIEWIEZ, M. HARDY

Absent : 

Madame TUILLIERE Chantal a été élue secrétaire de séance

Signature de la convention entre la Commune d'AUSSAC-VADALLE & le Syndicat Intercommunal de la Fourrière

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les obligations imposées aux communes par la législation en matière de lutte contre la divagation des chiens et chats errants. Il rappelle que par délibération en date du 20 décembre 1999, la commune d'Aussac-Vadalle a adhéré au Syndicat Intercommunal de la Fourrière. De ce fait il donne lecture au conseil municipal de la convention nécessaire pour pouvoir bénéficier du dispositif  de récupération des animaux errants mis en place par le Syndicat Intercommunal de la fourrière.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· approuve la convention ci-jointe

· autorise Monsieur le Maire à signer cette convention qui sera renouvelée chaque année par tacite reconduction

Modification des articles 1er et 6 des statuts du Syndicat Intercommunal de la Fourrière

Monsieur le Maire donne lecture au conseil municipal du projet modificatif de statuts du Syndicat Intercommunal de la fourrière concernant l'article 1er et article 6.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· approuve le projet modificatif des statuts ci-joint concernant l'article 1er et article 6

**********

Modification des statuts de la Communauté de Communes de la Boixe "Logement et cadre de vie"

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le projet de modification des statuts de la Communauté de Communes de la Boixe, article 5, chapitre "Logement et cadre de vie". Le conseil Communautaire propose de lui ajouter l'alinéa suivant 
- Embellissement de bourgs -
Après en avoir délibéré à l'unanimité, le conseil municipal :

· accepte la modification des statuts telle que présentée ci-dessus, article 5, chapitre "Logement et cadre de vie",

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette modification

**********

Modification des statuts de la Communauté de Communes de la Boixe "Actions diverses"


Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le projet de modification des statuts de la Communauté de Communes de la Boixe, article 5, chapitre "Actions diverses". 

Le Conseil Communautaire propose de lui ajouter l'alinéa suivant :

- Suppression de construction et équipements constituant des points noirs au niveau du paysage et/ou de la sécurité -
Le Conseil Communautaire propose également de modifier le quatrième alinéa du chapitre en supprimant le vocable "une commune membre". Le nouveau libellé serait le suivant : 

- action et/ou soutien en faveur des activités d'animations culturelles, sportives, de loisirs, de développement social, organisés par la communauté de communes de la Boixe ou une association, dés lors qu'elles présentent un intérêt communautaire. -


Après en avoir délibéré à l'unanimité, le conseil municipal :

· accepte la modification des statuts telle que présentée ci-dessus, article 5, chapitre "action diverses"

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette modification

**********

Modification des statuts de la Communauté de Communes de la Boixe "Zone d'activités économiques"


Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le projet de modification des statuts de la Communauté de Communes de la Boixe, article 5, chapitre "Actions de développement économique intéressant l'ensemble de la communauté en vue du maintien du tissu artisanal et commercial et de la promotion de l'action économique". Le conseil Communautaire propose de lui ajouter l'alinéa suivant :

- Création, aménagement et développement de zones d'activités économiques communautaires, notamment sous la forme de zones d'aménagement différé. Cette disposition concerne en particulier les terrains suivants :

	Maine de Boixe
	Vars

	Lieu dit : "La Péronne"

· Section WI :

 n°1,2,3,4,5,8,10,11,12,13,20

· Section WK : n°1

· Section WH :

n°1,2,3,4,5,6,7,8,9,10
	Lieux dits :

· "Les Coteaux de la touche", section ZN

· "Le Bois de Vars", section ZB

· "L'apleugement", section ZA

· "La Touche", section ZN

· "Puy de l'an", section ZN


- Transfert du droit de préemption de la Commune du Maine de Boixe et de la Commune de Vars, conformément aux articles L.212-1 et suivants du code de l'urbanisme, pour la création de zones d'aménagement différé sur leur territoire.

Les autres alinéas resteraient inchangés.

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le conseil municipal :

· accepte la modification des statuts telle que présentée ci-dessus, article 5, chapitre "développement économique",

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette modification

**********

Désignation d'un délégué titulaire et d'un délégué suppléant représentant la commune au Syndicat Intercommunal de la Fourrière

Monsieur le Maire donne lecture au conseil municipal du courrier du Syndicat Intercommunal de la Fourrière relatif à la désignation de délégués représentants la commune d'Aussac-Vadalle au sein du syndicat.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· désigne Monsieur DEBEAULIEU René, délégué titulaire

· désigne Monsieur BRUNET Jacky, délégué suppléant

**********

Signature du contrat d'entretien et garantie de prix pour la maintenance annuelle des extincteurs avec la Société ABC Sécurité


Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que la société ATSI chargée de vérifier le matériel de lutte contre l'incendie de la commune a été dissoute. 

Il donne lecture au conseil municipal du contrat d'entretien et de garantie de prix que propose la société ABC Sécurité domiciliée à Ruffec.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· retient la société ABC Sécurité qui sera chargé à compter de ce jour de vérifier le matériel incendie de la commune,

· accepte le contrat d'entretien et de garantie de prix qu'elle propose ci-joint,

· autorise Monsieur le Maire à signer ce contrat afin qu'il puisse être effectif.

Autorisation de signature de la convention d'affectation d'un personnel à une mission temporaire entre la commune et le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que le Centre de Gestion a mis en place un service "INTERIM" par lequel il recrute des agents non titulaires en vue de les affecter dans les collectivités, soit à une mission temporaire correspondant à un besoin saisonnier ou occasionnel, soit au remplacement d'un agent titulaire momentanément indisponible, soit sur un emploi vacant ne pouvant être immédiatement pourvu selon les conditions statutaires.


Ce service permet la prise en charge par l'ASSEDIC, après la fin de leur engagement, des personnes ainsi recrutées sans que les collectivités aient besoin d'adhérer elles-mêmes à cet organisme.


Il précise que les collectivités qui passent une convention avec le Centre de Gestion pour bénéficier de ce service, doivent lui rembourser la totalité des salaires, charges et autres frais entraînés par le contrat de travail qu'il a conclu avec l'agent non titulaire. A cette somme, s'ajoutent, à titre de participation aux frais de gestion 5,5% des salaires bruts versés à l'agent.

Le Conseil Après en avoir délibéré à l'unanimité :

· décide de bénéficier du service proposé par le Centre de Gestion dans les conditions qui viennent de lui être décrites chaque fois que les nécessités du service le justifieront,

· autorise Monsieur le Maire à signer avec le Centre de Gestion la convention ,
· d'inscrire au budget et de mettre en recouvrement les sommes dues au Centre de Gestion en application de ladite convention.
**********

Commission Communale d'Aménagement Foncier. -Election par le conseil municipal de trois propriétaires titulaires et de deux propriétaires suppléants 

Monsieur le Maire fait connaître au Conseil Municipal que par lettre du 02 Juillet 2001, Madame le Préfet de Charente l'a invité à faire procéder par le conseil municipal à l'élection des propriétaires, exploitants ou non, appelés à siéger à la commission communale d'aménagement foncier.

L'avis invitant les candidats à se faire connaître a été affiché en mairie le 16 Août 2001 soit plus de quinze jours avant ce jour et a été inséré dans le journal La Charente Libre n° 17585 du 17 Août 2001.


Se sont portés candidats, les propriétaires dont la liste est annexée à la présente, qui sont de nationalité française ou assimilés, d'après les conventions internationales jouissent de leurs droits civils, ont atteint l'âge de la majorité et possèdent des biens fonciers non bâtis sur le territoire de la commune.


Se porte, en outre candidat en séance Monsieur DEBEAULIEU René conseiller municipal qui remplit, de son coté, les conditions ci-dessus rappelés pour être éligible.

Etant donné que ne peuvent être élus par le conseil municipal les candidats déjà désignés par la Chambre d'Agriculture  et qui, ainsi que l'a fait connaître Madame le Préfet, par sa lettre du 25 Juillet 2001 sont MM COUSSAUD Gilles - MONTASSIER Jean-Pierre - Mme CHAMBRE Isabelle  MM LINET Guy - GRENET Pascal

La liste des candidats est ainsi arrêtée :

MM NIVET Pierre-Vincent, KERJEAN Patrick, COHO Frédéric, TUILLIERE Denis, FRADET Joël, BAVOIX Jacques

Mmes FRADET Irène, LATY Anne-Marie, BAVOIX Paulette

Il est alors procédé à l'élection au bulletin secret dans les conditions fixées par l'article L121-12 du Code des Communes.

Le nombre des votants étant de huit la majorité requise est de quatre  voix.

Ont obtenu au premier tour :

M. Patrick KERJEAN ...................................8 
voix 
(élu)

M. Denis TUILLIERE ...................................8
 voix 
(élu)

M.. Frédéric COHO 
.....................................5
voix
 (élu)

M. Pierre-Vincent NIVET .............................3
 voix 

M Jacques BAVOIX ......................................2
voix

M. Joël FRADET  ......................................... 2
voix

Ont obtenu au second tour : 

M. Pierre-Vincent NIVET
...........................7
 voix 
(élu)

M Jacques BAVOIX
.......................................3
voix

M. Joël FRADET............................................. 1
voix

Ont obtenu au troisième tour : 

M Jacques BAVOIX
......................................... 3
voix 
(élu)

M. Joël FRADET 
..........................................1
voix

Sont élus par le conseil municipal :MM KERJEAN Patrick, TUILLIERE Denis, COHO Frédéric, NIVET Pierre-Vincent,  BAVOIX Jacques

et Mr DEBEAULIEU René représentant du Conseil Municipal

Compte tenu des voix recueillies par chacun d'entre eux, au cours des tours successifs sont élus :

· membres titulaires 
- M KERJEAN Patrick 

- M TUILLIERE Denis

- M COHO Frédéric 

· membres suppléants 
- M  NIVET Pierre-Vincent 

- M BAVOIX Jacques  

**********

Annulation de la délibération 20001.019 du 1er Juin 2001 & Demande de subvention supplémentaire auprès de la Préfecture pour la réfection du CR n°26 dégradé par la tempête de décembre 1999

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la délibération (délib2001.019) du 1er Juin 2001 relative à une demande de subvention DGE pour la réfection du CR n°26 ne peut être admise par la Préfecture du fait que ces travaux ne peuvent être pris en compte dans le cadre d'une DGE.


Il rappelle au conseil municipal que ce chemin rural a été détérioré par la tempête de décembre 1999.  Lors de l'inventaire des dégradations ce chemin a été oublié. Il propose donc au conseil municipal de solliciter la bienveillance de Madame le Préfet pour l'octroi d'une subvention supplémentaire dans le cadre des travaux liés à la tempête de 1999.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· décide de retirer la délibération du 1er Juin énoncée ci-dessus,

· sollicite Madame le Préfet pour l'octroi d'une subvention supplémentaire dans le cadre des travaux liés à la tempête de 1999,

· autorise Monsieur le Maire à déposer le dossier correspondant auprès des services de la Préfecture

**********

Détachement de la parcelle E 173 pour le projet d'acquisition de l'ensemble immobilier

&  prise en charge des frais de ce bornage

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 09 Novembre 2000, il avait été décidé d'acquérir un ensemble immobilier cadastré E 173 au bourg d'Aussac.


Il expose que pour pouvoir réaliser ce projet il est nécessaire de faire réaliser un bornage pour détacher la parcelle en deux parties vu que la commune n'acquiert pas la parcelle E 173 dans sa totalité.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· décide de faire réaliser ce bornage qui détachera la parcelle E 173 en deux parties par Monsieur FEDER, Géomètre

· décide que les frais de bornage seront entièrement à la charge de la commune,

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier

**********

Ecole primaire Saint -Amant de Boixe pour l’année scolaire 1999/2000

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Monsieur le maire de Saint-Amant-de-Boixe demande une participation aux charges de fonctionnement de l'école primaire de Saint-Amant-de-Boixe pour l'année 1999/2000 pour Les enfants d'Aussac-Vadalle qui y sont scolarisées à savoir :

· NIVET Amélie

· JABOUILLE Cynthia

Le prix de cette participation s'établit comme ci-dessous :


- Coût de Fonctionnement Ecole
2 x 1049 F
= 2 098 F

- Coût Fonctionnement Cantine
2 x 1281 F
= 2 562 F








  ------------

Prix Total





   4 660 F

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· accepte de participer pour un montant de 4660 F à la dépense de fonctionnement de l'école primaire de Saint-Amant-de-Boixe
· autorise monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires
**********

Installation d'un extincteur à eau additif à l'église d'Aussac
Monsieur le Maire explique au conseil municipal la nécessité de mettre aux normes de sécurité l'église d'Aussac qui est un bâtiment recevant du public. Pour cela la société ABC Sécurité propose l'installation d'un extincteur Eau additif pour 759,46 F TTC.

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le conseil municipal :

· accepte la proposition de la société ABC Sécurité pour la mise aux normes de sécurité l'église d'Aussac

· accepte l'installation d'un extincteur à eau additif pour 759,46 F TTC

· décide que le coût de cet extincteur sera imputé à la section Investissement au compte 2156.6

· autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires

Séance du 05 Octobre 2001
L'an deux mil un le cinq Octobre à vingt heures le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  28 Septembre 2001
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. GUILLIEN, M. MONTASSIER., Mme TUILLIERE,  M BRUNET

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance

Conversion des prêts bancaires de la commune d'Aussac-Vadalle avec la Caisse d'Epargne pendant la période de transitoire (1er Janvier 1999 - 31 décembre 2001)
Vu le Traité de l'Union Européenne ;

Vu le Règlement (CE)n°1103/97 du Conseil de l'Union européenne du 17 Juin 1997 fixant certaines dispositions relatives à l'introduction de l'euro ;

Vu le Règlement (CE)n°974/98 du Conseil de l'Union européenne du 03 Mai 1998 concernant l'introduction de l'euro ;

Vu la décision du Conseil de l'Union Européenne du 31 décembre 1998 arrêtant le taux de conversion au 1er Janvier 1999 ;

L'assemblée
Considérant qu'au cours de la période du 1er Janvier 1999 au 31 décembre 2001, l'utilisation de l'unité de l'euro dans les relations contractuelles est laissée à l'appréciation des parties ;

Considérant que pendant la période transitoire, la conversion en unité euro des contrats d'emprunt en cours d'exécution initialement libellés en unité franc peut être effectuée par les parties ;

Considérant que cette conversion doit alors être opérée en conformité avec la réglementation communautaire.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· décide que dans les contrats d'emprunts dont la liste est annexée à la présente, l'unité franc sera convertie en unité euro.

· autorise Monsieur le Maire à signer pour chacun des contrats d'emprunt en cause, le constat de conversion

Conversion des prêts bancaires de la commune d'Aussac-Vadalle avec la Caisse Régionale du crédit Agricole pendant la période de transitoire (1er Janvier 1999 - 31 décembre 2001
Vu le Traité de l'Union Européenne ;

Vu le Règlement (CE)n°1103/97 du Conseil de l'Union européenne du 17 Juin 1997 fixant certaines dispositions relatives à l'introduction de l'euro ;

Vu le Règlement (CE)n°974/98 du Conseil de l'Union européenne du 03 Mai 1998 concernant l'introduction de l'euro ;

Vu le Règlement (CE)n°2866/98 du Conseil de l'Union européenne du 31 décembre 1998 arrêtant le taux de conversion au 1er Janvier 1999 ;;

L'assemblée
Considérant qu'au cours de la période du 1er Janvier 1999 au 31 décembre 2001, l'utilisation de l'unité de l'euro dans les relations contractuelles est laissée à l'appréciation des parties ;

Considérant que pendant la période transitoire, la conversion en unité euro des contrats d'emprunt en cours d'exécution initialement libellés en unité franc peut être effectuée par les parties ;

Considérant que cette conversion doit alors être opérée en conformité avec la réglementation communautaire.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· décide que dans les contrats d'emprunts dont la liste est annexée à la présente, l'unité franc sera convertie en unité euro.

· autorise Monsieur le Maire à signer pour chacun des contrats d'emprunt en cause, le constat de conversion

**********

Logement communal de Ravaud départ des anciens locataires - nouveau montant du loyer - date de revalorisation du loyer - autorisation de signature du bail

Monsieur le Maire donne lecture au conseil municipal du courrier en date du 1er Septembre 2001 de Monsieur et Madame DESCOMPS, locataires du logement communal sis à Ravaud, demandant que leur préavis de départ soit ramené à deux mois au lieu de trois mois.


Monsieur le Maire explique au conseil municipal qu'il serait nécessaire de refixer le montant du loyer.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· accepte de ramener le préavis de départ de Monsieur et Madame DESCOMPS à deux mois. Leur départ est donc prévu pour le 31 Octobre 2001,

· fixe le nouveau montant du loyer à 3500 F mensuel charges non comprises

· décide que le loyer sera revalorisé chaque année au 1er Juillet sur l'indice de référence indiqué sur le bail

· autorise Monsieur le Maire à signer le bail de location 

**********

Demande de subvention complémentaire pour la reprise de la Voie Communale n°3


Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que le revêtement de la Voie Communale n°3 qui avait  été détérioré par la tempête de 1999 et repris par l'Entreprise EUROVIA n'a pas résisté aux intempéries. 


Monsieur le Maire expose au conseil municipal que l'entreprise EUROVIA va reprendre la structure de cette voie mais conseille un revêtement étanche en surplus qui ne sera pas compris dans la reprise de leur garantie.


Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de solliciter la Préfecture afin d'obtenir une subvention pour financer ce revêtement tricouche clouté.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· accepte que l'Entreprise EUROVIA reprenne au titre de sa garantie la réfection calcaire de la voie communale n°3 ;

· accepte qu'un revêtement étanche tricouche clouté soit effectué afin de préserver à plus long terme l'état de cette Voie Communale

· sollicite la Préfecture afin d'obtenir une subvention sur la part des travaux en surplus
· autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires
**********

Financement des travaux pour la réfection intégrale du sol de l'école primaire d'Aussac-Vadalle


Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le devis des travaux pour la réfection intégrale du sol de l'école qui s'élève à 56 565,37 F TTC. Il propose de demander au SIVOS A.T.A.V de déposer un dossier au titre de la Dotation Globale d'Equipement pour pouvoir effectuer ces travaux. 


Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que les statuts du SIVOS A.T.A.V modifiés par délibération du 4 Décembre 1997 et par arrêté préfectoral du 16 janvier 1998 ont prévu la construction et les grosses réparations, la compétence étant donnée sans réserve.


Il explique que s'agissant pour le SIVOS ATAV d'une opération entrant dans le champ d'application du financement des opérations pour compte de tiers, il est nécessaire que chacune des assemblées délibérantes, fixent par délibération les modalités du financement de l'opération, à savoir :

·  SIVOS ATAV 
Paiement de la Facture TTC

·  Déduction de la subvention DGE accordée

·  Déductions des autres subvention (ex: Conseil Général)

·  Collectivité d'Aussac-Vadalle versera le solde

Le FCTVA sera demandé par le SIVOS ATAV, deux ans après la réalisation des travaux et sera reversé à la commune.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· accepte le devis de travaux d'un montant de 56 565,37 F TTC

· accepte que le SIVOS ATAV demande la subvention DGE 

· accepte les modalités de financement telles qu'elles sont énoncées ci-dessus

· autorise Monsieur le Maire à signer et à effectuer toutes les démarches nécessaires à cette opération

**********

Frais de participation au 84ème Congrès des Maires

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité que les frais de participation au 84ème Congrès des Maires de France auquel doit participer Monsieur le Maire d’Aussac-Vadalle seront pris en charge par la commune. Ces frais s’élèvent à 500 F et seront imputés à la section fonctionnement du Budget Primitif 2001

**********

Convention avec le Syndicat Départemental pour l'Informatique et les TEchnologies de Communication (S.D.I.T.E.C)


Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 20 décembre 1999, la commune d'Aussac-Vadalle a adhéré au Syndicat Départemental pour l'Informatique et les TEchnologies de Communication (S.D.I.T.E.C)  et a approuvé le projet des ces statuts.


Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu'il est nécessaire de signer une convention avec le SDITEC définissant les conditions d'intervention du SDITEC.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· accepte la convention présentée par Monsieur le Maire

· autorise Monsieur le Maire à signer la dite convention avec le SDITEC

**********

Dissolution de l'Association Foncière de Coulgens avec réintégration de la parcelle ZB 002 dans l'actif de la commune d'Aussac-Vadalle


Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal de la délibération de l'Association  Foncière de Coulgens relative à sa dissolution.

Dans cette délibération l'Association Foncière de Coulgens redonne la parcelle cadastrée ZB 0002 "Les Souchauds" de 10 a30ca à la Commune d'Aussac-Vadalle.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· accepte la dissolution de l'Association Foncière de Coulgens,

· accepte la réintégration dans son actif de la parcelle cadastrée ZB 0002 "Les Souchauds" de 10 a 30ca

· autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires pour la bonne instruction de ce dossier.

**********

Acquisition d'une imprimante et d'un onduleur


Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu'il est nécessaire d'acquérir une nouvelle imprimante et un onduleur car ces deux matériels présentent des défaillances.


Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que grâce à son  adhésion au SDITEC, la commune peut bénéficier de tarifs intéressants pour ces deux matériels. Il présente les devis que le SDITEC propose soit pour l'imprimante 2151 F TTC et pour l'onduleur 940,00 F TTC.


Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de solliciter le Conseil Général de la Charente pour obtenir une subvention qui permettra de financer ces acquisitions en partie

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· accepte les devis du SDITEC soit pour l'imprimante 2151,00 F TTC et pour l'onduleur 940,00 F TTC.

· décide que le montant de ces acquisitions sera imputée à la section investissement dans le programme "Acquisitions"

· sollicite le Conseil Général de la Charente pour obtenir une subvention qui aidera le financement de ces acquisitions, 

· autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires pour cette acquisition

**********

Acquisition d'une cheminée avec insert pour le logement de Ravaud

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le devis des Ets MARIEN Cheminées Philippe pour une cheminée avec insert à installer dans le logement communal à Ravaud. Le devis s'élève à  13 125,00 F TTC (soit 2001,00 Euro).

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· accepte le devis des Ets MARIEN Cheminées Philippe pour une cheminée avec insert d'un montant de  13 125,00 F TTC (soit 2001,00 Euro)

· décide que le montant de cette acquisition sera imputée à la section investissement au programme " Logement communal de Ravaud"

· autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires pour cette acquisition

**********

Aménagement paysager de la place d'Aussac & Demande de subvention au Pays du Ruffecois pour financer cet aménagement

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le devis des Jardins Saint-Florent pour l'aménagement paysager de la place d'Aussac. Le devis s'élève à  4 238,99 F TTC.


Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de solliciter le Pays du Ruffecois pour une subvention pour financer cet aménagement paysager.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· accepte le devis des Jardins Saint-Florent d'un montant de 4 238,99 F TTC 

· décide que le montant de cet aménagement paysager sera imputé à la section investissement au programme "Aménagement de la Place"

· décide de solliciter le Pays du Ruffecois pour obtenir une subvention qui financera en partie cet aménagement.

· autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires pour la bonne instruction de ce dossier.

Séance du 24 Octobre 2001
L'an deux mil un le vingt-quatre Octobre à vingt heures le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  18 Octobre 2001
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M.GRZESKIEWIEZ, Mme GUILBAUD, M. MONTASSIER., Mme TUILLIERE,  M BRUNET  

Absents : M HARDY,  M. GUILLIEN

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance

Acquisition d'une tondeuse

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu'il est nécessaire d'acquérir une tondeuse afin de pouvoir effectuer l'entretien de tous les espaces verts.


Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le devis de Monsieur LAMIOT Philippe pour une tondeuse SOLO 553 SL d'un montant de 

9006,29 F TTC (soit 1373,00 Euro).

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· accepte d'acquérir une tondeuse,

· accepte le devis de Monsieur LAMIOT pour une tondeuse SOLO  553 SL d'un montant de 9006,29 F TTC (soit 1373,00 Euro).

· décide que le montant de cette acquisition sera imputée à la section investissement au programme "Acquisitions"

· autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires pour cette acquisition

**********

Acquisition de logiciels

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le devis réalisé par le SDITEC pour l'acquisition du logiciel HORIZON d'un montant de 8002,68 F TTC ainsi que la mise à Jour du Pack Office XP Pro pour 2282,21 F TTC

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· accepte le devis pour l'acquisition du Pack HORIZON pour un montant de 8002,68 F TTC

· accepte le devis pour l'acquisition de la mise à jour du Pack OFFICE pour un montant de 2282,21 F TTC

· sollicite le  Conseil Général de la Charente pour obtenir une subvention pour l'acquisition de ces nouveaux logiciels
**********

Participation complémentaire pour le Syndicat Intercommunal de la Fourrière
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que lors du vote du Budget Primitif 2001, il a été voté une participation de 1 000 Francs destinée au Syndicat Intercommunal de la fourrière. Or il s'avère que la participation par habitant est un peu plus élevée soit 3,00 F x 397 habitants = 1191 F. Donc il est nécessaire de voter une participation supplémentaire de 191 F pour l'année 2001.


Il explique qu'après vérification avec le Syndicat, il s'avère qu'une part complémentaire pour l'année 2000 n'aurait pas été mandatée. Donc il est nécessaire de voter une part complémentaire pour le reliquat de l'année 2000 de 476.40 F.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· décide de voter la part complémentaire pour la participation au Syndicat Intercommunal de la Fourrière d'un montant de 667,40 F. Cette somme représente le reliquat de l'année 2000 ainsi que la part complémentaire non prévue au BP 2001,

· autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires 

Adhésion au Service Intercommunal de Médecine Professionnelle et Préventive & Signature de la convention


Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal de la nouvelle convention d'adhésion au Service Intercommunal de Médecine Professionnelle et Préventive  transmise par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· accepte d'adhérer au Service Intercommunal de Médecine Professionnelle et Préventive pour l'ensemble du personnel communal à compter de la présente délibération.

· autorise Monsieur le Maire à signer la convention relative à l'adhésion au Service Intercommunal de Médecine Professionnelle et Préventive pour tout le personnel communal d'Aussac-Vadalle

**********

Participation en faveur de la ville de TOULOUSE

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal du courrier de Madame MICHAUD Marie-France, Présidente de l'Association des Maires de Charente. Il explique que lors du dernier Conseil d'Administration de l'AMF, un mouvement de solidarité en faveur de la ville de TOULOUSE  éprouvée par la catastrophe du 21 septembre a été proposé et accepté. 


Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de délibérer pour accorder un don à la ville de TOULOUSE en signe de soutien et de solidarité envers la ville de TOULOUSE éprouvée par cette catastrophe. 

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· accepte de verser une participation à la ville de TOULOUSE d'un montant de 1 000 Francs

· autorise Monsieur le Maire à effectuer les démarches nécessaires pour ce versement

**********

Décision Modificative N°1 : Virement de crédit pour reversement de caution

**********

Décision Modificative N°2 : Virement de crédit pour acquisition de matériel et travaux tempête
Décision Modificative N°3 : Ouverture de crédit
**********
Décision Modificative N°4 : Virement de crédit pour rénovation sols Ecole

**********
Décision Modificative N°5 : Ouverture de crédit pour travaux d'électrification

**********
Décision Modificative N°6 : Virement de crédit
**********
Décision Modificative N°7 : Ouverture de crédit

**********
Décision Modificative N°8: Virement de crédit

**********
Décision Modificative N°9: Virement de crédit

**********
Chemins communaux à 7 mètres
Monsieur le Maire explique au conseil Municipal que dans le cadre du remembrement, il est nécessaire de prendre une délibération de principe pour  établir la largeur d es chemins communaux à 7 mètres.


Lors d'une prochaine séance, les chemins communaux concernés seront répertoriés dans une délibération ultérieure

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

 accepte que la largeur des chemins communaux soit de 7 mètres,

 autorise Monsieur le Maire à effectuer les démarches nécessaires pour ce dossier

**********

Subvention accordée à l'Association SOURIRE

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal du courrier de l'Association SOURIRE demandant une aide financière. Il explique que cette association a pour objectif d'aider les enfants malades ou handicapés à mieux vivre cette situation en leur proposant des activités ludo-éducatives à l'Hôpital de Girac ou dans les insituts médicaux-éducatifs.


Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de délibérer pour accorder une aide financière à cette association.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

 accepte de verser une subvention à l'Asociation SOURIRE de 500 Francs au titre de l'année 2001

 autorise Monsieur le Maire à effectuer le virement de crédit nécessaire pour effectuer ce versement.

**********

Décision Modificative N°10: Ouverture de crédit pour Echange Commune /COHO Frédéric

**********

Décision Modificative N°11: Virements de crédit 

